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Projet  pour  la Cûmmuiie  de Bciïcx   Ettide  prélimmaire

Rapport  de synthèse  concernant

l'autonomisation  des bâtiments  communaux  de

la Commune  de Borex

A l'attention  de Monsieur  le Municipal  Yves Gallay

SüMMAIRE

Le (:ontexte  immobilier

L'Êtat  des lieux  par  rapport  aux réseaux  de courant

Sülution  appmpriée  pourla  Commune

Voletï  : ajûut  d'accumulateur  écologique

Volet  2  : Création  d'une  CEL.

Vo)et 3 : bornes de recharge

Volet  bonus  : stockage  à long  terme
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Projet  pûtii  la Coinn'iune  de Borex  -  Ettme  pi éliminaire

Le C:ontexte  immobilier

Vous  souhaitiez  autonomiser  en courant  votre  nouveau  bâtiment  communal  de la voirie  en trouvant

des solutions  intelligentes  pour  utiliser  le courant  photovoltaïque  produit  par votre  dispositif

photovoltaïque  actuel.

Ainsi  vous  pourrez  vous  mettre  en position  pour  pouvoir  maîtriser  non  seulement  le fonctionnement

de son dispositif  énergétique  mais également  les coûts  d'approvisionnement  en énergie  dans le

contexte  actuel  particulièrement  tendu  de hausse  des prix de l'électricité  et de dispûnibilité  de

I"énergie.

Voici  les bâtiments  principalement  concernés  par  cette  étude  préliminaire  :

*  Le quartier  d'immeubles  les Aliziers

*  Le local  de voirie

*  Le Parking  du Pétaney
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Pvület poür la Cümmui'ie de Bc'irex - Ftude prélitïunaue

L'État  des lieux  par  rapport  aux  réseaux  de courant

«»«h«b('g

A l'heure  actuelle  le nouveau  bâtiment  communal  est connecté  à la station  Romande  Energie  (RE)

appelée  « Route  de Crassier  )».

FlfB de  C.tassier
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Pri'iet  çiour  la Comrûune  de  Bûi  t-x -  Etutlp  prèiiininaiïe

Les immeubles  de la Coopérative  Cité-Derrière  ainsi  que  les autres  immeubles  de ce quartier,  soit  cinq

immeuble  au total,  sont  connectés  à une armoire  générale  privée  qui  elle est également  connecté  à

la station  RE « Route  de Crassier  )). Par conséquent,  l'ensemble  des cinq immeubles  possèdent  une

connexion  commune  au réseau  de RE.

De plus, chacun  des cinq  immeubles  possèdent  une installation  photovoltaïque  de faible  envergure

produisant  du courant  utilisé  par  les communs  de chacun  des immeubles.

Ïableau  prlncipal

ïab(eau  principal

Amioire  générale

Tableau  principal

Ïableau  principal

ïableau  principal

Lors de notre  échange  en novembre  2023,  Cité-Derrière  a pris position  en mentionnant  qu'il  serait

administrativement  trop  compliqué  de mettre  en place  des communautés  d'autoconsommation  avec

les  locataires  des  immeubles  de  Cité-Derrière  et  que  nous  devions  envisager  de  faire  de

l'autoconsommation uniquement sur les communls des immeubles.
Or en l'état  actuel  des réseaux,  il sera  très coûteux  de relier  directement  la centrale  de production  de

courant  communale  avec  les communs  des immeubles.  Cela nécessiterait un nouveau câbla@e dédié
depuis  la station  RE jusqu'à  chacun  des compteurs  des communs  de chacun  des immeubles.

De plus, le fait  qu'un  dispositif  photovoltaaique  soit  déjà  présent  sur les communs  des immeubles

complique  le comptage  permettant  d'identifier  la source  d"énergie  à un instant  donné  qui alimente

les communs.

Au vu de la configuration  des réseaux,  il aurait  été  envisageable  de connecter  les cinq  immeubles  au

bâtiment  communal,  l'option  la plus pratique  à mettre  en place  mais  admlnistrativement

compliquée
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Projet  pouï  la Corïmune  de Borex  -  Etude  pré!:rriinaire

Solutiûn  appropriée  pour  la (:ommune

Après  analyse  des réseaux  existants  vous avons remis  notre  note intermédiaire  afin de vous proposer

les opUons  envisageables  et nous avons convenu  d'étudier  la solution  complète  suivante  :

1.  Installer  des accumulateurs  dans le bâtiment  de la voirie afin de d"assurer  la sécurité

énergétique  du bâtiment  communal  eri permettant  de faire  d'une  pierre  trois  coups

*  Augmenter  l'indépendance  en énergie  du bâtiment

*  Amortir  cet investissement  à travers  I"autoconsommation  accrue  du courant  produit  sur

place

ë Equiper  la Commun  d'un PRU avec d'une  alimentation  en courant  secouru  en cas de

coupure  du réseau public  sans devoirFaire  recours  à un groupe  électrogène

2. Prévoirla  création  d'une  CEL avec les autres  grands  consommateurs  de la Commune  de Borex

et notamment  les autres  bâtiments  communaux  qui ne seraient  pas équipés  de parineaux

photovoltaïques  ou dont  leur insta!lation  serait  compliqué  voir  inesthétique.

3. Installer  des bornes  de recharge  publics  sur le parking  à proximité

Les trois  volets  de cette  solution  sont  détaillés  aux paragraphes  suivants.

Accumulateurs

Nouvelle  cellule

Bomes
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Prolc't pour la ("on'imune de Borex - Etudc' (n élir.uiini  t'

Volet  * : ajout  dlaccumulateur  écologique

* € 9kU

**k

*ë

I

Pour  notre  étude,  nous  avons  analysé  l'intérêt  économique  de faire  en sorte  que les bâtiments  puissent

emmagasiner  du courant  produit  en surplus  la journée  afin de pouvoir  l'autoconsümmer  de manière

différée  à court  terme,  le soir  ou le lendemain  en cas de mauvaise  conditlün  météorologique.

Pour  cela nous avons  réalisé  des simulations  de production  et d'autoconsommation  selon  les critères

suivants  :

*  Nous  avons  müdélisé  le bâtiment  avec  ces panneaux  photovolta'fques

*  LaprüductiondecourantestestiméepourtoutesIes15minutespourtouslesjoursdel'annéeen

fonction  des statistiques  météorologiques  passées  de la région  de Genève  relevées  toutes  les 15

minutes  pour  tous  les jours  de l'année

*  Un profil  annuel  de consommation  du courant  des bâtiments  a été déterminé  de telle  façon  à

cünnaître  la consommation  toutes  les 15  minutes.  Ceci nous  permet  de voir  l'adéquation  entre,

d'un  côté,  la production  de courant  photovoltaïque  et, de l'autre,  les besoins  en courant  dans  le

but  de cerner  au plus  près  l'autoconsommation  possible.

*  NousavonsajoutéprogressivemeritdesaccumuIateursafind'évaluerledimensionnementoptimal

des accumulateurs

Comme  la consommation  du bâtiment  est concentrée  en journée,  l'indépendance  en énergie  du

bâtiment  augmente  très  vite  du  fait  que  hors  période  diurne  il y a peu  de consommation  par  rapport

à la capacité  de production  importante  de votre  dispositif  photovoltaïque.

w
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Prûlet pour la Comrnui'ie de Bûrex - Etudc préliminaiic

Nous avons  ainsi obtenu  le tableau  de bord d'investissement  suivant  :

DIMENSIONNEMENT  üU [)lSPüSITIF  ü'ACCUMULATlüN

120% 4SO (X)ü CHF

10ü%

4ü0  üüü  CHF

35ü  0ûO CHF

KI% 30ü  üOO CHF

6ü%

25ü  OOO CHF

20ü  üüü  CHF

4C)% 15ü  üüo  CHF

2C1%

1Clû ü(X) CHF  :

5C) 000  CHF

ü CHF

Sans  batterles 11,4  kWh 22,8  kWh

û  Economie  sur  25 ans Vente  surplus  sur  25 ans

34,2  kWh 45,6  kWh 57 kWh

æTaux  d'indépendance «Taux  d'autoconsommatlon

Des accumulateurs  d'une capacité  de 22 kWh à 34 kWh permettent  donc  d'atteindre  une

indépendance  en énergie  très élevée  du fait  que le bâtiment  utilise  très  peu de courant  la nuit.

Les résultats  sont  présentés  de manière  plus détaillée  aux pages suivantes.

üptimalway.ch  , Coppet  - Nyon  - Genève
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t'mlet  pour la Cümmune de Bûi'ex - Etudt: liréliriiniaii  c

On constate  l'effet  des panneaux  concentrés  la journée,  entre  avril  et septembre  particulièrement.

L'indépendance  en énergie  du bâtiment  est de 77% et l'autoconsommation  de 9%. Il reste  la

consomrnation  nocturne  en ruban.

Énergia  annuelle  prélevée  sur  l*  réseau  par  horalra

500

400

300

200

100

l  ,'  :l  4 5 6 7 8 9  10  Il  12  l3  14  IS  16

Heure  de  la  §ournée

fl  at  ffl  après

Énergie annuœlle  prélevée  sur  le réseau

10 000 kWh

2 348  kWh

Aml  - S*ptembrsi

4392  kWh

457 kWh

Voici  la carte  pour  montrer  l'effet  de l'ajout  d'accumulateur  d'une  capacité  de 34 kWh :

24

22

20

18

16

14

12

lCl

8

6

4

2

j I !t I

î 2 3 4 s 6 7 9 i0 ü 12

L'indépendance  en énergie  du bâtiment  est  de 97%  et l'autoconsommation  de 13%.

Comme  nous manquons  de recul sur le fonctionnement  du bâtiment,  il est possible  que ces

simulations  soient  optimistes  du fait  que  le fonctionnement  de la pompe  à chaleur  l'hivers  n"a pas

encore  été  suivie  et relevée.  Cependant  les ordres  de grandeurs  sont  corrects.

optimalway.ch  , Coppet  - Nyon  - Genève
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i'io,e!lioui  la ('ominiiiÏc  dt' Llruei.-lti  di  rvciiniun  ir:

Afin  d'illustrer  l'effet  des panneaux  photovoltaïques  puis  des accumulateurs,  nous  avons  simuléla  (( densité

de consommation  de courant  importé  )) du bâtiment  de la voirie  sur  une  année  dans  les cas suivants  :

*  Le bâtiment  alimenté  par  le réseau  électrique

*  Les bâ'timent  alimenté  par  le dispositif  photovoltaïque  existant

*  Les bâtiment  alimenté  par  le dispositif  photovoltaïque  et les accumulateurs

Pourlire  ces cartes  de densité  de consommation  de courant  importé  il faut  savoir  que  :

*  PluslacüuleurestbIeufoncé,moinsiIyadecourantimportéetparconséquentpluslesbâtiments

sont  autonomes

*  Plus la couleur  est rouge  foncé,  plus il y a de courant  importé  et par coriséquent  moins  les

bâtiments  sont  autonomes

Voici  la carte  de densité  de consommation  d'électricité  du bâtiment  :

l  2 3 4 5 6 7 8 tl lO ll  12

Mol!i

On cünstate  que  la consommation  est  concentrée  en journée,  le matin.

Voici  la carte  pour  montrer  l'effet  des panneaux  photovoltaïques  :

24
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Pi c'i)et pour  la Commune  de Bûrex  -  Etude  prélimmaire

Voici  la balance  énergétique  mensuelle  de cette  configuration  :

12SOô

Pioductlon

1C)ûCKl

75(X)

50C)C1

2500

o aa
2500

1 2 3 4 s 6 7 8 9 lO 1l 12

Mois

gInjedion  réseau €  Autoconsommatlon a  Charçes

D'un  point  de vue de I"autonomie  en énergie  de votre  bâtiment  nous  serions  dans la configuration

dans laquelle  le stockage  à court-terme  est envisageable  ainsi que le stockage  à long  terme  pour

atteindre  une autonomie  intégrale  :

Pmduction  et

Apprüvisionriement

en Energie

Uti1isation  de l'Ènergie

pour  le fonctionnement

du bâtiment

auxe que e Sousensemble
det%)duction

de courarit

Sous enstsnlile
dThppiovision+iemem
emoiuant  lintnéiliat

Sous enseinble
dg Ventilatiûn

Stius enseriibli
d Appi'üvisicnnmierit

en courant
à court terme

Süus ensemble
dœConsümmattûn

decûurant

Sous msemblû
de %ductiœ

de fmid

Süus ensmb)e
de Rbpèratiari

de1achaleur
def%'oductiüri

dœchalair
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Prûjet  pour  la (.ûmmune  de ÜOI ex - Ltot!e  prélunnïaiïe

Voici  la synthèse  des résultats  pourle  dispositif  d'accumulation  de 34 kWh  :

ï"l'lI!j!!J,!'lU:'lThl'l,"ï'mR'Îj'll."!P'ït'jlJ=' ÏI,
Demande  totale 10  000  kWh

Production  totale  de courant 85 170  kWh

Courant  autoconsommé 9 700  kWh

Courant  en surplus 75 470  kWh

Electricité  d"appoint 300  kWh

Taux d'autoconsommation 13  %

Taux  d"indépendance 97 %

Economies  annuelles  de

consommation  de courant
3 239  CHF

Revenus  annuels  de la vente  du

surplus  au GRD

(variable  chaque  année)

13  113  CHF

Coûts  d'électricité  restants 90 CHF

Frais d'électricité  à charge  par  rappon

au CHF 3'000  sans système
-13 023 CHF

Baisse de la facture  d'électricité 100  %

Gains  totaux  sur  25 ans 380'000  CHF
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Procat  pûui  I.'i Ctnnmunp  dii  Fitircx-  Ftude  prélinunaiie

Coûts  estimés  des accumulateurs  :

!!Irli2'!mN'I'ff'g7/atMt:tt!'fIjr:Jkï,lIëil'['l(!ïîFt!mlWTh!",ffi!tiIi?ffiffl1!m'Fj«W
l'ï)Ji'«'!'akf'Ât:!.!%-.'«'fa'KR'it4t'Ia'i«'

J s I Q: Û{'- ':i !

îWOI!ïit!.:WÂi!,1i'«'t'4k'1!lUI!1!uflï!a'.l! I î î -j Ifil&)I.&ali îî J $

Coûts  pour  le dispositif  d'accumulation  écologique

7-  -- -

35 00ü  CHF

Coûts  d"instal(ation 10  000 CHF

Total  HT estimé
./

45 000  CHF

Total  TÏC  estimé 48  645  CHF

Volet  2 : Création  d'une  [EL

Ce volet  peut  être  réalisée  seul ou en complément  du volet  1.

Une CEL est une communauté  électrique  locale,  c'est  une organisation  locale permettant  à des

producteurs  de fournir  du courant  à des consommateurs.

Î ol

ô-
H-
€ -

a:l Compteur  phlsique

ExCompteur virtuel

Aqtoconsommation  individuelle

l- ;. - - a;

Autoconsoi'i'ir@g,t4o@ &QP

9: i I'i '  I
I "  . i

('il  .LI ffi  i
VIJl,.ji

Ainsi le partage  avec d"autres  bâtiments  pourrait  se faire  au travers  d'une  CEL du fait  que la loi

Marterlelass  a été  acceptée  en juin.  Ce qui  est prévue  est qu'un  producteur  de courant  pourra  vendre

son courant  à un autre  consommateur  de la même  Commune  et situé  sur  le même  réseau  électrique

(Romande  Energie  dans  votre  cas). Dans ce cas le producteur  pour  définir  le prix  de son courant,  et le

consommateur  devra  s"acquitter  des taxes  usuelles  et des frais  de transport  de ce courant  avec une

réduction  sur les coûts  d'acheminement  du réseau  local (entre  15%  et 30%  de baisse d'une

composante  tarifaire  représentant  environ  40%  de la facture).

optimalway.ch  , Coppet  - Nyon  - Genève
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Prûlet pour la Communc dc P.orex - [tude oré:iminan e

Dans le cas de la Commune  de Borex, cela veut  dire que le surplus  de courant  restant  après

accumulation,  sera utilisé  virtuellement  par  un autre  bâtiment.

Si cet  autre  bâtiment  appartient  également  à la Commune,  il serait  normal  que  ce courant  soit  mis à

disposition  gratuitement.

Ainsi,  après  mise  en place  d'une  CEL Communale,  le mécanisme  financier  serait  le suivant  :

*  Le bâtiment  de la voirie  produit  du courant  ; pour environ  8 cts/kWh

*  Ce courant  est autoconsommé  surplace  afin  de réaliser  une économie  sur la facture

d'électricité  de la voirie de 30 cts/kWh autoconsommé

*  Le surplus  est  utilisé  pour  charger  les accumulateurs  afin de permettre  I"autoconsommation

durant  la nuit  et non seulement  en condition  diurne.  L'économie  est alors également  de

30 cts/kWh d'électricité  du réseau non utilisée.
*  Le surplus  après  accumulation,  est  injecté  dans  le réseau  de Romande  Energie  mais  pas vendu

au prix  variable  par  Romande  Energie,  si les autres  bâtiments  communaux  ont  des besoins  en

courant  à ce moment,  ce  surplus  est  déduit  de  la facture  de  ces  bâtiments

(autoconsommation  virtuelle,  car juste  financière).  L'économie  n'est  pas de 30 cts/kWh dans

ce cas car Romande  Energie  appliquera  son  prix  de transport,  mais  réduit,  à ces kWh.  Ainsi  ce

courant  serait  autoconsommé  virtuellement  pour  environ  IO cts/kWh soit  une économie  de

20 cts/kWh.
*  Le surplus  restant  après  accumulation  et autoconsommation  virtuelle,  est ensuite  vendu  à

Romande  Energie.  Ce prix qui était  variable  annuellement  jusqu'en  2024,  sera dorénavant

variable trimestriellement  (inférieur  à 17 cts/kWh).  Il est donc important  d'autoconsommer  le
plus  possible  afin  de ne pas être  dépendant  de cette  variabilité.  Voici  l'extrait  du communiqué

de presse  sur  le sujet  :

(( Jusqu'à présent, Romande Energie publiait  un tarif  annuel de reprise pour l'électricité  solaire

refoulée par 1es propriétaires  de panneaux solaîres. A compter de 2025, Romande Energïe

passera à un mode de rémunémtion  trimestriel  et annoncem donc rMsormais quatre  fois par

an à la fin de chaque trimestre le prix de reprise qui s'appliquera  sur les trois mois écoulés. Les
trimestres  d'hiver  devmient  ainsi  être  mieux  rémunérés  que  les  trimestres  d'été.

Le rnode de calcul sur lequel seront basés les tarifs de reprise trimestriels ne sera connu qu'au

début de 2025, une fois le cadre législatif  clarïfié par les ordonnances. ))

Nous  avons  pris contact  avec Romande  Energie  pour  connaitre  plus  en détails  la tarification  des CEL,

cependant Romande Energie attend le 01/01/2025  date d'application  de la nouvelle loi sur l'éner@ie

pour  communiquer  sur  le sujet.

D'ici  là nous  pourrions  répertorier  les bâtiments  et leurs  consommation  en courant  pour  prioriser  ceux

à intégrer  à la CEL Communale  de Borex.

optimalway.ch   Coppet-Nyon-Genève
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Pio1i4 pôUI I.i Ciiiniiîui'iii  tlta Boïcx  - Fïuilc  pii:'llimnaire

Volet  3 : bornes de recharge

Nous  vous  proposons  d'installer  une  borne  de recharge  de 2 x 22 kW  permettant  la recharge  rapide

de deux  véhicules  en parallèle.  La recharge  sera  pilotée  en fonction  d'une  part  de la production  de

courant  photovoltaaique  et  d'autre  part  de  la charge  du  câble  de  connexion  du bâtiment  communal  au

réseau  de Romande  Energie.

Afin  de  définirla  borne  adaptée  au besoin,  nous  avons  ciblé  la demande  par  rapport  à la segmentation

typique  de  l'infrastructure  de  recharge  de  véhicules  électriques  pouvant  être  réparties  en  7 catégor'ies

distinctes  :

2.1.5  Segmentation  de l'infrastructure  de  recharge

Les  utilisations  typiques  de l'infrastructure  de recharge

de véhicules  électriques  peuvent  être  réparties  en 7

catégories  distinctes  :

ralement  à dümicile.

iiwork&charge»  : charge  qui exploite  le temps

de stationnement  le plus  long  possible,  géné-

ralement  sur  le lieu de travail.

de stationnement  limité entre : traiets, géné-
ralement  dans  les païkings  le lûng  des  routes,

parkings  en ouvrage,  centres  commerciaux,

hôtels.  restaurants.  etc.

ment  entre  1 et 2 heures.

itcappuccino&charge+i  : charge  qui  expiorre  un

temps  de stationnement  relativement  court.

généralement  entre  30 minutes  et 1 h.

itespresso&chargei+  : charge  qui exploite  un

temps  de stationnement  très  court,  générale-

ment  en moins  de 3û min.  (typiquement  dans

une  station-service)

férieur  à 1CI minutes  (typiquement  dans  une

station-service)

Temps  de  stationnement

Jusqu'à  8 heures

Jusqu'à  8 heures

2 - 4 heures

'1 - 2 heures

30 minutes  à 1 heure

Moins  de  30 minutes

Moins  de 10  minutes

Borne  de  recharge  recommandée

3.6 - 11 kW AC m sïeepachanga

3.6-11 kW AC N  wr:ûacmrga

3.6 - 14 kW AC W shop&charv-

22 kW AC + DC B  ooffee&charge

50 H%/g [)(, B  cappufflno&ùarge

i2o - i5ü kW DC Wm esptessoacharge

250-350"kWDc tE1risirenoachaçeouuura

Puissance  de recharge

lente/normale

lente/norma)e

lente/normale

accélérée

rapide

super-rapide

ultra-rapide

Tableau 1 Bûme de [eCha19e tûcommandee  entonctiûn  de la dutee de Slalionnemenl
' Ces puissances  de iechaige  ne sonl  püssible  qu'avec  des  batlenes de 1'üOO voll
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Prolet pour la Commune de Borex - Ettide préliinii'itnrû

La puissance  de la borne  de recharge  prüposée  sera  au maximum  de 22 kW.

La puissance  fournie  sera régulée  entre  3,7 et 22 kW en fonction  de la puissance  disponible  entre

l'installation  photovoltaïque  et le réseau  électrique  de Romande  Energie  :

*  La borne  sera équipée  d"un  dispositif  de paiement  permettant  au public  de recharger.

*  La facturation  est  gérée  par  le fournisseur  pour  un coût  annuel  de CHF 299.-.

*  UnfofaitannuelenoptionpourIamaintenanceestproposépourCHF138.-paran.

* Le prix  du courant  est  défini  par la Commune  et refacturé  à l'utilisateur  (nous  conseillons  50

cts/kWh)

*  Le fonctionnement  de la borne  nécessitera  également  une  connexion  internet  (fibre  depuis  la

voirie  ou modem  5G).

optimalway.ch  , Coppet  - Nyon  - Genève
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Pi û)et  pûur  la (':ûmmin'ir  tito Bnrt'x  -  Ftüle  pïeliûunaii  e

Voici  le budget  d'irivestissement  estimé  :

dlJl  ]1ffllmll'k'UW'!i!ilfflMlMI'MV!'_!W!!1ThlWfkffti!lWlrl.tàm[&"IUI'!'t!fJ  (B'rtt:!:A!r:i!lt-'
1!llîïil.1lU)f!l.!,l:l:Ï!!:JI-«[!iIôTh!i1;a

:  ji € lâ; aë U I

'.îl'M!!T!'iffi!!!a!'f;tl'fï!;*i'-;'ï:'a.ï;lçi! 4.Mï 4N ! tî!!!

Fouilles  et socle 13  CX)O CH F

Borne  de recharge  et automate  de régulation 8 000  CHF

Raccordement  et connexion 7 000  CHF

Total  HT estimé 28 000  CHF

Total  TTC estimé 30 2668  CHF

optimalway,ch I Coppet-Nyon-Genève



Prolet  Ix,ri+  I.l Cümnu:ne  dc' Ht»tex -  rtuc'ie  piéiiiïiinauc

Volet  bonus  : stockage  à long  terme

«»* € à.

Nûus  avons  constaté  que  votre  bâtiment  se prête  parfaitement  à l'autonomie  énergétique  car  i1

réunit  2 caractéristiques  nécessaires  aux bâtiments  autonomes  :

*  Le rapport  entre  la production  de courant  et l'utilisation  du courant  est  très  favorable

*  Le bâtiment  dispose  de place  à l'extérieur

Par conséquent  nous  avons  poussé  les études  pour  finaliser  l'autonomisation  du bâtiment  de la

voirie.

Püur  obtenir  les derniers  pourcentage  d'indépendance  nécessaire  il faudrait  installer  un dispositif

d'accumulation  à long  terme  se composant  de :

@ Electrolyseur  ; permettant  d'utiliser  le surplus  de courant  photovoltaïque  pour  extraire

l'hydrogène  présent  dans  l'eau  (de pluie  de préférence)

*  Concentrateur  ; permettant  mettre  sous  pression  l'hydrogène  afin de réduire  son volume  de

stockage.  Nous  n'utilisons  pas de compresseur  car  ils sont  bruyants  et onéreux  à entretenir.

Le concentrateur  est électrochimique  et permet  de monter  à 350 bar.

@ Réservoirs  d'hydrogène  ; rack de douze  bouteilles  pour  stocker  l'hydrogène  sous  pression

*  Pile à combustible  ; permettant  d'utiliser  l'hydrogène  pour  produire  du courant  l'hivers  la

nuit  ou en cas de black-out  prolongé.  La chaleur  produite  est  également  récupérée.

*  En option,  il est  possible  d'équiper  les réservoirs  d"hydrogène  avec  un pistolet  de recharge

de véhicule  à hydrogène  ce qui pourrait  être  une  alternative  écologique  à la mobilité  des

véhicules  communaux  avec des temps  de recharge  très  faible  (3-5 min)  par  rapport  aux

véhicules  à batteries  (plusieurs  heures)

optimalway.ch I Coppet-Nyon-Genève
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Pm4s oour la Commune dc 8orex - Eîude I.iïéiiiïntiaire

Dans votre  cas l'ensemble  électrolyseur,  pile  et concentrateur  serait  contenu  dans  une armoire  de

80x100x200cm  qu'il  est possible  d'installer  à l'intérieur  du bâtiment.

Concernant  les racks de bouteiîles (80x100x200cm),  2 suffiraient  pour  le bâtiment  et devrait  être

installé à l'extérieur. Des racks  supplémentaires  pourraient  être  ajoutés  pourla  mobilité.

Un tel dispositif  permettant  d'obtenir  une autonomie  intégrale  ainsi que  produire  du carburant  coûts

CHF 150'000.

Cette  architecture  correspond  au Système  First  Element  donc  le visuel  est remis  en annexe.

Coppet,  le 24 octobre  2024

Thomas  Filipetto

optimalway.ch I [oppet-Nyon-Genève
19



PV

75 kWp

Onduleur

Huawei

Armoire  Na

daaccumulat  on

65x1  ("üx20ü

Local  PAC

Local

technique

escalier

Tableau

principal

Existant

20 kWh

SUder  -  i
i Nexi3  AC  Flex  i

A(,  QC; =

Load  Source

Compteur

Pronovo

I i reservepour
gèïïèratrice

9-' €'J!3  x"fa"
%% S[:ILAR  125A + ÜÜÜ

LOad  s  F;oen=vetb:su=th *=plltti=lr+tti

Manager  a 4 Bâtiment

Cümpteur

GRD

125  A

(sélectivité PV) I
1ûO  A FE

MBornes
Projet  Borex


